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1. LE PROJET EN UN 

COUP DôOEIL

Longue de 28 km, la future ligne de 

Bus à Haut Niveau de Service 

(BHNS) permettra de relier 

rapidement et de façon directe les 

communes de la rive gauche du 

Val de Sa¹ne au cîur de Lyon. 

Elle apportera un nouveau service 

de transport performant pour inciter 

¨ lôusage des transports publics. 

Sur les premiers 18 km, son tracé 

empruntera lôancienne voie ferr®e 

Trévoux-Sathonayqui nôest plus 

utilisée ni par des trains de 

voyageurs depuis 1938 ni par des 

trains de fret depuis 2011. Sur les 

10 km restant pour rejoindre Lyon 

Part Dieu, il est envisagé que le 

BHNS utilise majoritairement des 

voies dédiées aux transports en 

commun déjà existantes.
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Rappel du projet 
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2. LES CHIFFRES CLÉS

Un Bus à Haut Niveau de Service, 

BHNS, est un système de transport 

public qui offre un niveau de 

performance supérieur à une ligne de 

bus classique. Les bus circulant 

majoritairement sur des voies dédiées, 

les lignes de BHNS sont attractives 

pour leur ponctualité et leur régularité. 

Le haut niveau de service repose 

®galement sur lôutilisation de bus ¨ 

grande capacité, accessibles et 

confortables ainsi que sur les services 

aux voyageurs tels que la billettique et 

lôinformation en temps r®el. Les points 

dôarr°ts du BHNS sôappellent des 

stations.  

moins de 

1 h 28 km 16

15 min 10 à 15

100 2025

le trajet direct 

Trévoux-Lyon 

Part Dieu

dont 18 km 

dôancienne 

voie ferrée

communes sur     

le tracé de la ligne

1 bus tous les ¼ h 

en heure de pointe

stations

estimation de 

lôinvestissement en 

millions ú HT ¨ ce 

stade des études

date de mise             

en service envisagée

partenaires voyageurs/jour,   

au démarrage 

(hypothèse basse)

7 4 600

Côest quoi un BHNS ? 



3. LES ACTEURS DU PROJET

LES PARTENAIRES

Á La Région Auvergne-Rhône-Alpes, Ma´tre dôouvrage du projet : 

la Région est autorité organisatrice des transports régionaux, 

interurbains et scolaires. Ce projet de ligne de bus reliant Trévoux 

¨ Lyon rel¯ve donc de sa comp®tence car il sôagit dôune ligne 

interurbaine ¨ cheval sur les territoires de lôAin et la M®tropole de 

Lyon. La R®gion est ma´tre dôouvrage de ce projet dont elle d®finit 

les objectifs, le budget et le calendrier. Elle pilote les études 

techniques quôelle finance majoritairement.

Á La Métropole de Lyon : autorité compétente dans les domaines 

de lôurbanisme, des grands axes et des modes doux sur le 

territoire de lôagglom®ration lyonnaise, elle est en charge des 

voiries et des espaces publics. Elle participe au financement des 

études de ce projet de BHNS. 

ÁLe D®partement de lôAin : cette collectivité est en charge de la 

gestion des voiries départementales sur son territoire. Il participe 

au financement des études de ce projet de BHNS.

Á La Communauté de communes Dombes Saône Vallée : 

autorité organisatrice de la mobilité sur son périmètre 

géographique, elle organise, finance et gère le réseau urbain 

Saônibus. Elle participe au financement des études de ce projet 

de BHNS.

Á Le SYTRAL (Syndicat des Transports pour le Rhône et 

lôAgglom®ration Lyonnaise) : autorit® organisatrice des transports, 

organise, finance et gère notamment le réseau TCL.

ÁLe Syndicat Mixte des Transports de lôAire M®tropolitaine 

Lyonnaise(SMT AML) : ce syndicat compos® dôautorit®s 

organisatrices de transports a pour objectif essentiel de rendre les 

déplacements intermodaux plus faciles et plus attractifs, tous 

motifs confondus.

Á SNCF Réseau : propriétaire du réseau ferroviaire national, il est 

actuellement propriétaire de la voie ferrée Trévoux-Sathonay.
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LES PARTIES PRENANTES

Les parties prenantes représentent toutes les personnes physiques ou morales concernées par la 

réalisation de la future ligne de BHNS entre Trévoux, Sathonay-Camp et Lyon : les habitants, les 

riverains, les associations, les élus, les acteurs économiques (entreprises, commerçants, chambres 

consulairesé), les futurs utilisateurs...

Elles sont appel®es ¨ sôexprimer dans le cadre des diff®rentes phases de concertation publique.



Lôorganisation de la concertation

2. LES MODALITÉS                

DE LA CONCERTATION

Entre le mardi 1er octobre et le vendredi 15 

novembre 2019, la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

proposait à toutes les personnes intéressées par 

la cr®ation dôune ligne de Bus ¨ Haut Niveau de 

Service entre Trévoux, Sathonay-Camp et Lyon de 

sôinformer et de donner leur avis sur le projet.

Les modalités de la concertation avaient été fixées 

par délibération régionale nÁCP-2019-06/17-162-

3140 du 28 juin 2019.

1. LôOBJET 

DE LA CONCERTATION

La concertation publique concernait le projet de 

cr®ation dôune ligne de Bus ¨ Haut Niveau de 

Service entre Trévoux, Sathonay-Camp et Lyon.

Organisée par la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 

ma´tre dôouvrage du projet, elle a ®t® men®e en 

r®f®rence ¨ lôarticle L.103-2 du Code de 

lôurbanisme.
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3. LES OBJECTIFS             

DE LA CONCERTATION 

La concertation publique est une étape clé 

dans lô®laboration dôun projet de transport car 

elle permet de concevoir un aménagement 

partagé par le plus grand nombre, au bénéfice 

du territoire,  des femmes et des hommes qui 

lôaniment.

La concertation publique avait pour objectif de :

Á donner au public toutes les informations 

nécessaires à la compréhension du projet ;

Á écouter, échanger et recueillir les avis de 

tous.

La Région Auvergne-Rhône-Alpes a 

volontairement engagé cette concertation très 

tôt dans la conception du projet.

En parallèle, elle poursuit les études 

techniques qui préciseront les conditions de 

réalisation de la ligne de BHNS, prenant en 

compte les contraintes du site et des 

infrastructures existantes. Ces études, dont les 

résultats sont attendus pour le 2e semestre 

2020, permettront de définir précisément :

Ále programme du projet, côest-à-dire le tracé, 

la localisation des stations, les travaux à 

engageré 



4. LES CHAMPS DE LA CONCERTATION

- - - LES QUESTIONS QUE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES VOUS A POSÉES - - -

ÁQuel est votre avis sur lôint®r°t et les impacts de ce projet ?

ÁCompte tenu des objectifs du projet (moins dô1h entre Tr®voux et Lyon Part Dieu) et de vos 

habitudes de déplacements, quelles stations doivent être desservies en priorité ?

Á Quels services vous inciteraient à privilégier le BHNS pour effectuer vos déplacements ?

Ále niveau de service ¨ mettre en îuvre, côest-à-dire la fr®quence et lôamplitude horaire des bus, le 

type de mat®riel roulanté

Pour la Région Auvergne-Rhône-Alpes et ses partenaires, associer les citoyens des territoires

concernés à ces études est incontournable afin que la réalisation réponde au mieux aux besoins

exprimés par les futurs utilisateurs.

Cette concertation a donc constitué le premier rendez-vous dôunesérie qui nous donnera lôopportunit®

dôimaginer,ensemble, une solution de mobilité durable entre le Val de Saône et le cîurde

lôagglom®rationlyonnaise.
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